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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

listes électorales
Question écrite n° 17901

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités d'inscription sur les listes
électorales en cas de changement d'adresse. Alors que de nombreuses communes inscrivent automatiquement
sur leurs listes électorales les jeunes dès leur 18e anniversaire sans qu'il soit nécessaire à ces jeunes de faire la
moindre démarche, alors que la radiation des listes électorales est systématique en cas de changement de
commune, la réinscription sur la liste électorale de la nouvelle commune de résidence doit faire l'objet d'une
demande de l'électeur. L'ensemble des administrations et en particulier l'administration fiscale est à même de
connaître la nouvelle adresse d'un contribuable sans que ce dernier n'ait à faire la moindre démarche. Aussi,
dès lors que la première inscription sur une liste électorale est le résultat d'une démarche volontaire de la part
du citoyen, et que voter n'est en rien obligatoire, elle lui demande si des mesures peuvent être prises pour que
toute nouvelle inscription du fait d'un changement d'adresse puisse se faire de manière automatique par les
services de la mairie de la nouvelle commune de résidence.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article L. 9 du code électoral, l'inscription sur les listes électorales est obligatoire. La procédure
d'inscription d'office n'est prévue, en application des articlesL. 11-1 et L. 11-2 du code électoral, que pour les
jeunes gens atteignant l'âge de dix-huit ans entre la dernière clôture définitive des listes électorales et avant la
prochaine clôture, ou qui atteindront la majorité entre la date de clôture et la tenue d'une élection générale, sous
réserve que ces jeunes gens remplissent les conditions d'inscription prescrites par la loi. Il n'est pas envisagé de
mettre en place une procédure de réinscription d'office pour les électeurs s'étant installés dans une autre
commune, les dispensant ainsi de toute démarche auprès de leur nouvelle commune de résidence. Des
mesures ont d'ores et déjà été prises par le Gouvernement tendant à faciliter l'inscription sur les listes
électorales, notamment pour les personnes ayant déménagé. Le Gouvernement a tout d'abord mis en place, en
2003, l'opération ELISE (Envoyez une Lettre pour vous Inscrire Sur les listes Electorales), destinée à faciliter
l'inscription sur les listes électorales des personnes ayant récemment déménagé. Mise en place pour la période
du 30 octobre 2003 au 31 mars 2004, cette opération n'a toutefois pas été poursuivie en raison des
inconvénients qu'elle présentait, notamment liés à l'utilisation du fichier des changements d'adresse de la Poste
qui conduisait à l'envoi de courriers à des résidents étrangers n'ayant pas le droit de vote en France ou encore à
l'envoi de plusieurs courriers au sein d'une même famille faute de pouvoir distinguer les majeurs des mineurs.
Compte tenu des problèmes de fiabilité des listes électorales qui en ont résulté, il n'est pas aujourd'hui envisagé
de renouveler cette opération. La loi du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement
des procédures a par ailleurs étendu, en modifiant l'article L. 30 du code électoral, le champ des possibilités
d'inscriptions en dehors des périodes de révision, en ouvrant cette faculté à toute personne ayant déménagé
suite à une mutation professionnelle. Le Gouvernement a enfin mis en place une procédure d'inscription en ligne
sur les listes électorales, facilitant ainsi les démarches des usagers. Environ 3500 communes offrent aujourd'hui
ce téléservice à leurs administrés.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE17901


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE17901

Données clés

Auteur : Mme Bérengère Poletti
Circonscription : Ardennes (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17901
Rubrique : Élections et référendums
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 147612 février 2013
Réponse publiée au JO le : , page 530421 mai 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE17901
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267260
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_7.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_21.pdf

